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CHAPITRE 322-1 

 
CONTRÔLE DES INSTALLATIONS FIXES 

D’EXTINCTION D’INCENDIE PAR CO 2 
 
 

Artic le  322-1.01 
 

Installation f ixe d’extinction d’incendie 
 par CO2 stocké sous haute pression 

 
1 Contrôles à la  mise en service 
 
1 .1  Contrôles administrat i fs  :  
 
1 .1 .1 .  Présence des cert i ficats  d’épreuve des boutei l les ,  des tuyautages et  des vannes 
avant  mises en service et  des cer t i ficats  d’approbat ion des tuyauter ies flexibles par  une 
société  de classificat ion.  
 
1 .1 .2  Présence du cert i ficat  de pesée des boutei l les  après la  première charge à  leur  
mise à  bord (y compris  les  boutei l les  pi lotes et  les  boutei l les  de télécommande si  el les  
existent)  sur  lequel  sera indiqué le  taux de chargement des boutei l les .  
 
La masse to tale de CO2 devra être  conforme à  cel le  approuvée par  la  Commission de 
Sécuri té  compétente.  
 
Une copie de ce cert i ficat  et  de l ’abaque de vérificat ion du niveau des boutei l les  devront  
ê tre  incluses dans le  registre  de sécuri té  pour  permettre  une comparaison avec les pesées 
annuelles des boutei l les.  
 
1 .2  Contrôles techniques :  
 
1 .2 .1  Contrôle de la  conformité de l ’instal lat ion avec les  plans approuvés et  avec les  
disposi t ions de la  réglementat ion applicable qui  ne peuvent  être  vérifiées  sur  plan.  
 
En outre,  l ’at tent ion est  spécialement  at t i rée sur  les  points  suivants  :  
 
-  vér ificat ion que les tuyauter ies d’acheminement  du gaz vers les compart iments protégés 
ainsi  que les  commandes du disposi t i f  d’extinct ion sont  instal lés  de tel le  façon qu’el les  ne 
puissent  ê t re  endommagées au cours des opérat ions commerciales.  
 
-  vér i ficat ion que l ’émission de CO2 exige deux manoeuvres.  
 
1 .2 .2 .  Vérificat ion du système de venti lat ion du local  dans lequel  sont  entreposées les  
boutei l les  de CO2 et  des alarmes de non fonct ionnement de la  venti lat ion si  e l les  existent .  
 
1 .2 .3 .  Vérificat ion du système de renouvellement de l’atmosphère après envoi  de CO2 
dans les locaux de machine.  
 
1 .2 .4 .  Vérificat ion de la  possibi l i té  de soufflage du tuyautage en aval  des vannes 
direct ionnel les  direct ion par  direct ion.  
 
1 .2 .5 .  Fourni ture par  l ’instal lateur  d’une at testat ion cert i fiant  que la  tuyauterie  en 
amont  des vannes direct ionnel les est  exempte de toute  obstruct ion et  est  é tanche à  sa  mise 
en place,  e t  qu’en aval  la  tuyauter ie  a  été  soufflée.  
 
1 .2 .6 .  Vérificat ion du disposi t i f  de mise à  l ’air  l ibre du circui t  de distr ibut ion,  s’i l  
existe .  
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1.2.7.  Vérificat ion du repérage permanent  des organes et  de l’affichage des consignes 
de fonctionnement et  de sécuri té  dans le  local  CO2 et  aux postes de té lécommande de 
l ’instal lat ion (s’i ls  existent)  ;  en part icul ier  de la  présence d’une consigne indiquant  que 
la  mise à  l ’a ir  l ibre  ne doi t  se  faire  que lorsque des t ravaux et  des contrôles sont  effectués 
sur  l ’instal lat ion ou dans des cas s tr ictement  l imités  sous la  responsabil i té  du Capitaine.  
 
1 .2 .8 .  Contrôle  du fonctionnement des a larmes sonores é lectr iques ou pneumatiques 
dans les locaux où le  personnel  a  normalement  accès ( les a larmes sonores pneumatiques 
peuvent  ê tre  essayées à  l ’a ir  comprimé).  
 
1 .2 .9 .   Contrôle des alarmes lumineuses,  s i  e l les  existent ,  dans les  compart iments  où le  
personnel  a  normalement  accès.  
 
1 .2 .10.  Contrôles des arrêts  de venti lat ion (s’i ls  existent)  sur  ouverture du ou des 
coffrets .  
 
1 .2 .11.  Contrôle  de l’é ta t  e t  vér ificat ion du fonctionnement du ou des vér ins de 
manoeuvre et  des commandes à  distance.  
 
1 .2 .12.  Essai  de bon fonctionnement des vannes direct ionnelles.  
 
1 .2 .13.  Vérificat ion du serrage des raccords des lyres et  des tuyauter ies souples.  
 
1 .2 .14.  Contrôle  visuel  de l’état  des lyres et  des tuyauter ies souples.  
 
1 .2 .15.  Vérificat ion que la  mention  ‘’CO2 DANGER’’ a  été  portée sur  la  porte  d’entrée 
dans le  local  dans lequel  sont  entreposées les  boutei l les  de CO2.  
 
1 .2 .16.  Vérificat ion que l’instal lat ion est  réal isée pour permettre  une pesée des 
boutei l les  au moyen d’un apparei l  de pesage étalonné.  
 
 
2 Contrôles annuels 
 
2 .1  Ces contrôles doivent  ê tre  effectués :  
 
2 .1 .1  En France,  par  du personnel  nommément désigné,  pr is  sur  une l iste  déposée 
auprès des Centres de Sécuri té  par  les sociétés spécial isées.  
 
2 .1 .2  A l’é tranger ,  par  du personnel  de sociétés spécial isées qui  interviendra sous la  
survei l lance d’un représentant  d’une société  de classificat ion agréée.  
 
2 .1 .3 Sous réserve de l ’accord préalable  par  le  centre  de sécuri té ,  par  un membre de 
l’équipage nommément désigné et  d isposant  d’une procédure détai l lée.  
 
2 .1 .4 En outre  i ls  doivent  se  faire  impérat ivement  en présence d’un offic ier  désigné 
par  le  Capitaine.  
 
2 .2  Contrôles de la  masse de CO2  :  
 
2 .2 .1  Ces contrôles doivent  en pr incipe être  effectués par  pesée.  
 
2 .2 .2  Toutefois  lorsque la  température des boutei l les  (prises  avec un thermomètre 
ventouse étalonné)  est  infér ieure à  25 °C,  un indicateur  de niveau à  rayon GAMMA peut  
être  ut i l isé  dans les  condit ions suivantes :  
 
.1  Durant  toute la  durée des opérat ions de contrôle,  la  température des boutei l les  pr ise 
au thermomètre à  ventouse,  doi t  ê t re  infér ieure à  25°C.  
 
.2  Pesée d’un certain nombre de boutei l les  déterminé ci-après avec un apparei l  de 
pesage étalonné à  l ’aide d’une masse tarée en rapport  avec la  masse des boutei l les ;  
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La pesée avec un apparei l  de pesage étalonné est  obl igatoire  :  
 

1  -  pour les  boutei l les  après chaque recharge 
2  -  pour les  boutei l les  de télécommande et  les  boutei l les  di tes  pi lote 
3  -  pour toutes les  boutei l les  ayant  une masse de CO2 infér ieure à  20 kg 
4  -  pour toutes les  boutei l les  des instal lat ions comprenant  moins de 5  boutei l les  
5  -  pour  toutes les boutei l les des navires à  passagers de moins de 100tx de jauge 

brute  infér ieure  à  100 
6 -  pour  5 boutei l les dans les instal la t ions comprenant  entre  5  et  100 boutei l les 
7  -  pour  10 boutei l les dans les instal la t ions comprenant  entre  101 et  200 boutei l les 
8  -  pour  15 boutei l les dans les instal la t ions comprenant  plus de 200 boutei l les.  

 
.3  Déterminat ion de la  hauteur  de CO2 l iquide en fonct ion de l ’abaque.  
 
.4  Vérificat ion avec l ’indicateur  de niveau à  rayon GAMMA. 
 
.5  Les boutei l les  ainsi  contrôlées servent  de référence pour les  autres  boutei l les  dont  la  
hauteur  de CO2 l iquide sera  mesurée uniquement  avec l ’indicateur  de niveau à  rayon 
GAMMA. 
 
.6  On prendra des boutei l les  sur  des boucles différentes en effectuant  une permutat ion 
annuelle .  
 
.7  La hauteur  de CO2 l iquide dans chaque boutei l le  doi t  ê t re  notée sur  le  rapport  de 
contrôle  et  le  poids équivalent  déterminé au moyen de l ’abaque.  
 
.8  Les abaques ut i l isés  pour la  détermination de la  masse de CO2 doivent  ê tre  adaptées 
aux types de boutei l les  comprises dans chaque instal lat ion.  
 
.9  Les recharges des boutei l les  doivent  se faire  en tenant  compte du pr incipe suivant  :  
 
.10 La masse to tale de CO2 mesurée ne doi t  pas être  infér ieure à  la  masse réglementaire  
étant  entendu que l’on ne t iendra pas compte dans le  calcul  de la  masse to tale  des 
boutei l les  dont  la  masse de CO2 est  réduite  à  10 % ou plus.  
 
2 .3  Contrôle de l ’instal lat ion :  
 
2 .3 .1 .  Contrôle  du bon fonctionnement des a larmes sonores é lectr iques e t  pneumatiques 
(ces dernières peuvent  ê tre  essayées à  l ’a ir  comprimé).  
 
2 .3 .2 .  Contrôle des alarmes lumineuses (s i  e l les  existent)  dans les  locaux protégés où le  
personnel  a  normalement  accès.  
 
2 .3 .3 .  Contrôle des arrêts  de venti lat ion (s’i ls  existent)  sur  ouverture du ou des 
coffrets .  
 
2 .3 .4 .  Contrôle  de l’é ta t  e t  du fonctionnement du ou des vér ins de manoeuvre.  
 
2 .3 .5 .  Essai  de fonctionnement des vannes direct ionnelles.  
 
2 .3.6.  Soufflage des tuyauter ies en aval  des vannes direct ionnel les.  
 
2 .3.7.  Contrôle  de l ’étanchéi té  du circui t  de té lécommande.  
 
2 .3 .8 .  Contrôle  visuel  de l’état  des lyres et  des tuyauter ies souples.  
 
2 .3 .9 .  Vérif icat ion du serrage des lyres et  des tuyauter ies souples.  
 
2 .3 .10.  Contrôle du fonct ionnement du disposi t i f  de mise à  l ’air  l ibre (s’i l  existe)  ainsi  
que de son ou ses indicateurs  de posi t ion.  
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2 .3 .11.  Vérificat ion de la  venti lat ion mécanique du local  CO2 si  e l le  est  prévue et  des 
alarmes de non fonctionnement si  e l les existent .  
 
2 .3 .12.  Vérificat ion du système de renouvellement de l’a tmosphère des locaux de 
machine après envoi  de CO2.  
 
2 .4  Rapport  de  contrôle  
 
2 .4 .1  Le rapport  du contrôle  annuel  doit  ê tre  disponible  à  bord en permanence.  
 
2 .4 .2  Les recharges des boutei l les  ou des réservoirs ,  selon le  cas,  devront  y être  
mentionnés.  

 
 

Article  322-1.02 
 

Installation f ixe d’extinction d’incendie 
par CO2 stocké sous basse pression 

 
1.  Contrôles à la  mise en service 
 
1 .1 .  La construct ion des réservoirs,  la  mise en œuvre du t rai tement de surface (s’i l  
existe) ,  la  mise en place de l ’isolat ion et  de son revêtement extér ieur ,  l ’ instal lat ion de 
réfr igérat ion feront  l ’objet  d’un contrôle  en usine conformément aux disposi t ions de la  
réglementat ion en vigueur  ;  les cer t i ficats  d’inspect ions par  la  Société  de classificat ion 
seront  contrôlés à  bord.  
 
1 .2 .  L’instal lat ion de réfr igérat ion doit  comprendre deux ensembles complets  au moins 
dont  un en réserve.  
 
1 .3 .  La hauteur  de CO2 l iquide dans le  réservoir  peut  ê tre  mesurée de plusieurs manières 
différentes et  notamment comme sui t  :  
 
.1  à  l ’aide d’une sonde capaci t ive ou système équivalent  p lacée dans un tube qui  est  en 
communicat ion avec les part ies supérieure et  infér ieure du réservoir .  Cet te  sonde est  
rel iée électr iquement  à  un coffret  ;  e l le  indique la  hauteur  du CO2 l iquide.  
 
.2  à  l ’aide d’un tube qui  rel ie  les part ies supérieure et  infér ieure et  normalement  fermé 
par  des vannes.  L’ouverture des vannes fai t  monter  le  CO2 l iquide dans le  tube non 
calor ifugé,  la  hauteur  du givre apparaissant  sur  le  tube défini t  la  hauteur  du l iquide.  
 
.3  par  l ’ouverture des vannes fixées sur  le  réservoir  e t  correspondant  à  un remplissage 
de 100 %, 95 %, 0  % et  un pourcentage intermédiaire  entre  95 % et  0  % (fixe en fonction 
des cr i tères prépondérants à  chaque type de navire  (volume du compart iment  machine,  
e tc . . . ) )  ;  ces pourcentages s’entendent  par  rapport  à  la  charge maximale admissible  définie  
par  l ’instal lateur .  
 
1 .4  Normalement ,  l ’ouverture  de ces vannes occasionne une perte  de CO2 infér ieure à  1 
kg.  
 
1 .5  Ces moyens de mesure ne peuvent  donner  que des indicat ions approximatives.  
 
 
1.6 Contrôles administrat ifs   
 
1 .6 .1  Les documents suivants devront  ê tre  soumis à  la  Commission de visi te  de mise en 
service :  
 
.1  Cert i ficats  d’inspect ion dél ivrés par  la  société  de classificat ion :  
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- de la  construct ion des réservoirs ,  
-  de la  mise en œuvre de t rai tement de surface (s’i l  existe) ,  
-  de la  mise en œuvre de l ’isolat ion et  de son revêtement extér ieur ,  
-  de l ’épreuve hydraul ique des tuyautages et  des accessoires nécessaires à  l ’instal la t ion,  
-  des instal lat ions fr igor ifiques.  
 
.2  Attestat ion de tarage des soupapes de sûreté  et  des pressostats  délivrées par  la  
Société  de classificat ion.  
 
.3  Cert i ficat  de remplissage en CO2 du réservoir  dél ivré par  l ’instal lateur .  ( la  masse 
devra être  conforme à cel le  approuvée par  la  Commission de Sécuri té  compétente) .  
 
.4  Cert i ficat  de pesée après la  première charge faisant  sui te  à  la  mise à  bord des 
boutei l les  pi lotes  de télécommande (si  e l les  existent)  dél ivré par  l ’instal lateur .  
 
 
1.7 Contrôles techniques 
 
1 .7 .1  Contrôle de la  conformité de l’instal lat ion avec les  plans approuvés et  les  
disposi t ions de la  réglementat ion applicable qui  ne peuvent  être  vérifiées  sur  plan.  
 
1 .7 .2  En outre,  l ’at tent ion est  spécialement  at t i rée sur  les  points  suivants  :  
 
.1  Vérificat ion que les tuyauter ies d’acheminement  du gaz vers les compart iments 
protégés ainsi  que les  commandes du disposi t i f  d’extinct ion sont  instal lés  de tel le  façon 
qu’el les ne puissent  ê t re  endommagées au cours des opérat ions commerciales.  
 
.3  Vérificat ion que l ’émission de CO2 exige deux manoeuvres.  
 
.4  Vérificat ion du système de venti lat ion du local  dans lequel  sont  entreposées les  
boutei l les  de CO2 et  des alarmes de non fonct ionnement de la  venti lat ion si  e l les  existent .  
 
.5  Vérificat ion du système de renouvellement de l’atmosphère après envoi  de CO2 dans 
les locaux machine.  
 
.6  Vérificat ion de la  possibi l i té  de soufflage du tuyautage en aval  des vannes 
direct ionnel les  direct ion par  direct ion.  
 
.7  Fourni ture par  l ’instal lateur  d’une at testat ion cert i fiant  que la  tuyauterie  en amont 
des vannes direct ionnel les est  exempte de toute  obstruct ion et  est  é tanche avant  la  mise en 
place ;  e t  qu’en aval  la  tuyauter ie  a  été  soufflée.  
 
.8  Vérificat ion du disposi t i f  de mise à  l ’air  du circui t  de dis tr ibut ion,  s’i l  existe .  
 
.9  Vérificat ion du repérage permanent  des organes et  de l ’affichage des consignes de 
fonct ionnement et  de sécuri té  dans le  local  CO2 et  aux autres postes de té lécommande s’i ls  
existent)  ;  en part icul ier  de la  présence d’une consigne indiquant  que la  mise à  l ’air  l ibre 
ne doit  se  faire  lorsque des t ravaux et  des contrôles sont  effectués sur  l ’instal lat ion ou 
dans des cas s tr ictement  l imités  sous la  responsabil i té  du Capitaine.  
 
.10 Contrôle  du fonctionnement des alarmes sonores électroniques ou pneumatiques dans 
les locaux ou le  personnel  a  normalement  accès ( les a larmes sonores ou pneumatiques 
peuvent  ê tre  essayées à  l ’a ir  comprimé).  
 
.11 Contrôle des alarmes lumineuses,  s i  e l les  existent  dans les  compart iments  ou le  
personnel  a  normalement  accès.  
 
.12 Contrôle des arrêts  de venti lat ion (s’i ls  existent)  sur  l ’ouverture du ou des coffrets .  
 
.13 Contrôle  de l ’état  de vér ificat ion des commandes à  distances.  
 



322-8 

Edition J.O. 26/08/01 

.14 Essai  de bon fonctionnement des vannes y compris les vannes direct ionnelles.  
 
.15 Vérificat ion du serrage des raccords des lyres et  des tuyauter ies souples.  
 
.16 Contrôle  visuel  de l’état  des lyres et  des tuyauter ies souples.  
 
.17 Vérificat ion que la  mention « CO2 DANGER » a  été  portée sur  la  porte  d’entrée dans 
le  local  dans lequel  sont  entreposées les  boutei l les  de CO2.  
 
.18 Vérificat ion que l’instal lat ion est  réal isée pour permettre  une pesée des boutei l les  
pi lote  et  de té lécommande au moyen d’un apparei l  de pesage étalonné.  
 
.19 Contrôle du disposi t i f  l imitant  l ’envoi  de la  quanti té  convenable de CO2 dans chaque 
local  protégé.  
 
 
2 -  Contrôle en service des réservoirs 
 
2 .1  Examen extér ieur  :  
 
Un examen annuel  de l’enveloppe extér ieure doit  ê tre  effectué.  En cas de doute,  i l  sera  
procédé par  du personnel  spécial isé  à  un examen plus approfondi  e t ,  le  cas échéant ,  à  une 
remise en ordre de l ’instal lat ion.  
 
 
2 .2  Examen extér ieur  :  
 
.1  Cet  examen doi t  ê t re  effectué chaque fois que le  réservoir  a  é té  vidé et  au moins une 
fois avant  l ’échéance des cinq ans qui  sui t  sa  mise en service.  
 
.2  L’écart  entre  deux visi tes ne sera  pas supérieur  à  c inq ans.  
 
.3  Lors de ces examens,  une mesure de l ’épaisseur  des tôles sera  effectuée par  ul t ra  sons 
ou autre  procédé équivalent .  
 
.4  Epreuve hydraulique 
 
.5  Cet te  épreuve sera  fai te  lorsqu’i l  y aura eu des t ravaux sur  la  structure du réservoir .  
 
 
3.  Contrôles annuels 
 
3 .1  Ces contrôles ne peuvent  être  effectués :  
 
.1  en France que par  du personnel  nommément désigné,  pr is  sur  une l iste  déposée auprès 
des Centres de Sécuri té  des Centres de Sécuri té  par  les Sociétés spécial isées,  
 
.2  à  l ’étranger ,  que par  du personnel  de Sociétés spécial isées qui  interviendra sous la  
survei l lance d’un représentant  d’une Société  de Classificat ion agréé.  
 
3 .2  En outre ,  i ls  doivent  se  faire  impérat ivement  en présence d’un offic ier  désigné par  le  
Capitaine.  
 
3 .3  Contrôle  de la  masse de CO2  :  
 
3 .3 .1  le  pr incipe suivant  est  pr is  en considérat ion :   
 
.1  un remplissage à 95 % de la  charge admissible  fixée par  l ’instal lateur  doi t  
correspondre à  au moins la  charge réglementaire ,  
 
.2  le  réservoir  doit  ê tre  remplis  à  100 % de la  même charge à  la  mise en service.  
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.3  Le contrôle  annuel  s’effectue au moyen de la  vanne 95%. Si  du gaz s’échappe,  le  
réservoir  devra ê tre  complété  jusqu'à  ce  que du l iquide s’échappe par  la  vanne 100 %. I l  
devra être  procédé à  un examen détai l lé  pour déterminer  les  causes de la  perte  de CO2.  
 
.4  Les boutei l les  de télécommande,  s i  e l les  existent  devront  être  pesées à  l ’aide d’un 
apparei l  de pesage étalonné.  
 
 
3 .4  Contrôle de l ’instal lat ion :  
 
3 .4 .1  Contrôle  du bon fonctionnement des a larmes sonores é lectr iques ou pneumatiques 
(ces dernières peuvent  ê tre  essayées à  l ’a ide de l ’air  comprimé).  
 
3 .4 .2  Contrôles des arrêts  de venti lat ion (s’i ls  existent)  sur  ouverture du ou des 
coffrets .  
 
3 .4 .3  Essais de fonctionnement des vannes y compris les vannes direct ionnelles,  des 
soupapes et  de pressostats .  
Soufflage des tuyauter ies en aval  des vannes direct ionnel les.  
 
3 .4 .4 Contrôles de l ’étanchéi té  du circui t  de té lécommande.  
 
3 .4 .5  Contrôle du fonct ionnement du disposi t i f  de mise à  l ’air  l ibre (s’i l  existe)  ainsi  
que de son ou ses indicateurs  de posi t ions.  
 
3 .4 .6  Contrôle  des a larmes sonores dans les locaux protégés où le  personnel  a  
normalement  accès.  
 
3 .4 .7  Contrôle des alarmes lumineuses (s i  e l les  existent)  dans les  locaux protégés où le  
personnel  a  normalement  accès.  
 
3 .4 .8  Vérificat ion de la  venti lat ion du local  du réservoir  CO2 et  de ses alarmes de non 
fonct ionnement (s i  e l les  existent) .  
 
3 .4 .9  Vérificat ion du système de renouvellement de l’atmosphère dans les locaux de 
machine après envoi  de CO2.  
 
3 .4 .10 Contrôle de l ’état  du disposi t i f  assurant  l ’envoi  de la  quanti té  convenable du CO2 
dans chaque local  protégé.  
 
3 .4 .11 Vérificat ion du bon fonct ionnement de l ’instal lat ion de réfr igérat ion.  
 
 
3 .5  Rapport  de  contrôle  :  
 
3 .5 .1  Le rapport  du contrôle  annuel  doit  ê tre  disponible  à  bord en permanence.  
 
3.5.2 Les recharges des boutei l les  ou des réservoirs ,  selon le  cas,  devront  y être  
mentionnés.  
 
 

Article  322-1.03 
 

Précaution à prendre lors des essais des installations f ixes 
d’extinction d’incendie par CO2 

 
1 .  Avant  tout  soufflage des canal isat ions en aval  des vannes direct ionnel les,  le  
d isposi t i f  de mise à  l ’air  l ibre,  s’i l  existe ,  devra être  placé sur  la  posi t ion « AIR LIBRE ».  
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2 .  Lorsque le  disposi t i f  n’existe  pas,  les  précautions suivantes devront  être  pr ises :  
 
2 .1  Un offic ier  désigné par  le  Capitaine devra être  présent  dans le  local  dont  la  
canal isat ion va être  soufflée ;  i l  devra avert i r  les  personnes dans le  local ,  que le  bon 
fonct ionnement de l ’alarme sonore (et  lumineuse)  const i tue un signal  de danger leur  
enjoignant  de regagner  immédiatement  l ’air  l ibre ;  dans les  locaux de machine,  cet te  
alarme sonore et  lumineuse sera  ident ifiée afin qu’el le  ne puisse être  confondue avec les 
autres alarmes.  
 
2 .2  Un offic ier  dûment désigné sera  présent  dans le  local  CO2 pour  vér ifier  que 
l’instal lat ion ne s’est  pas déclenchée inopinément et  prendre toutes disposi t ions ut i les .  
 
2 .3  A bord de tous les  navires  qui  en sont  équipés à  t i t re  réglementaire  ou de fai t ,  un 
apparei l  respiratoire  autonome devra être  tenu prêt  pour une intervention immédiate  dans 
tout  local  accidentel lement envahi  par  le  gaz.  
 
3 .  L’at tent ion est  at t i rée sur  l ’intérêt  d’effectuer  le  soufflage depuis  des piquages 
prévus à  cet  effet  en aval  des vannes direct ionnel les ;  dans le  cas contraire ,  le  personnel  
séjournant  dans le  local  dont  le  tuyautage est  testé  doi t  ê t re  évacué.  
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CHAPITRE 322-2 
 

PERIODICITE DES EPREUVES DES BOUTEILLES 
DE GAZ CARBONIQUE 

 
 

Artic le  322-2.01 
 

Navires construits après le 1e r  septembre 1984 
 
Les boutei l les  de gaz carbonique CO 2 à haute pression des instal lat ions fixes d 'ext inct ion 
de l ' incendie embarquées à  bord des navires construi ts  le  1 e r  septembre 1984 ou après 
cet te  date doivent  être  soumises aux disposi t ions suivantes :  
 
1 .  Au cours de la  dixième année qui  sui t  la  première épreuve,  10 p.  100 des boutei l les 
de chaque lot  seront  examinées extér ieurement et  intér ieurement et  rééprouvées.  La 
quanti té  du CO2 sera  vér ifiée .  
 
2 .  Cet te  même procédure sera  ensui te  appl iquée tous les 5  ans à  10 p.  100 des boutei l les 
de chaque lot ,  non contrôlées lors de la  ou des visi tes précédentes.  
 
3 .  Cet te  procédure est  subordonnée à  la  dél ivrance :  
 
3 .1 .  Des cert i ficats  d 'épreuves et  de contrôle des boutei l les  de CO 2,  avec ident ificat ion 
des lots  le  cas échéant ,  par  une société  de classificat ion agréée.  
 
3 .2 .  Une at testa t ion de conformité  à  la  norme ISO 5923 du CO2 ut i l isé .  
 
 

Article  322-2.02 
 

Navires construits avant le 1e r  septembre 1984 
 

Les boutei l les  de gaz carbonique CO 2 à  haute  pression embarquées à  bord des navires 
construi ts  avant  le  1e r  septembre 1984 doivent  répondre à  l 'une ou l 'autre  des disposi t ions 
suivantes :  
 
1 .  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  322-2.01 peuvent  ê t re  appl iquées aux boutei l les qui  
réunissent  les  condit ions suivantes :  
 
1 .1.  I l  est  prouvé qu'el les ont  é té  chargées dès l 'or igine avec un CO 2 conforme à la  norme 
ISO 5923.  Cette  preuve peut  ê tre  apportée par  un cer t i ficat  de conformité  ou par  la  
vérificat ion que le  CO2  répond à  la  norme ISO 5923 en prélevant  des échant i l lons sur  
quelques boutei l les  appartenant  à  des lo ts  et  des boucles différentes.  
 
On peut  toutefois admettre  un dépassement raisonnable des teneurs en humidité  prescr i te  
par  la  norme,  s i  l 'é tat  interne des boutei l les  présente un aspect  sat isfaisant .  
 
1 .2 .  I l  est  prouvé qu'i l  n 'y a  eu aucun incident  ou avarie  depuis la  mise en service de 
l ' instal lat ion d 'ext inct ion de l ' incendie.  
 
1 .3 .  Pour  les  boutei l les  dont  la  réépreuve de la  douzième année a  été  effectuée,  i l  peut  
ê tre  apporté  les preuves exigées en 1.1 ci-dessus,  e t  une at testat ion qu'aucune t race de 
corrosion n'a  é té  décelée lors de l 'examen interne auquel  i l  a  é té  procédé au moment de 
cet te  réépreuve.  
 
2 .  Les disposi t ions antér ieures au présent  règlement  peuvent  être  appliquées aux 
boutei l les  autres  que cel les  visées au paragraphe 1  du présent  ar t icle .  Selon ces 
disposi t ions,  doivent  être  rééprouvées :  
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2 .1 .  Avant  la  douzième année,  les  boutei l les  qu'i l  a  été  décidé de recharger  s i  la  dernière 
épreuve qu'el les ont  subies remonte alors à  plus de quatre  ans.  
 
2 .2  Toutes les  boutei l les  au bout  de la  douzième année et  ensuite  tous les  quatre ans.  Si  
une boutei l le  a  été  vidée pour une cause quelconque et  s i  la  dernière épreuve remonte à  
plus de quatre  ans,  la  boutei l le  doi t  ê tre  rééprouvée avant  d 'ê tre  remplie .  

 
 

Article  322-2.03 
 

Dispositions générales 
 

1.  Toute boutei l le  équipant  une instal lat ion qui  est  vidée ou doit  ê tre  rechargée doit  ê tre  
examinée extér ieurement et  intér ieurement et  rééprouvé avant  d 'ê tre  rechargée si  la  
dernière  épreuve date  de plus de quatre  ans.  
 
2 .  Si ,  au cours des épreuves définies à  l 'ar t ic le  322-1.01,  une ou plusieurs boutei l les 
présentent  des défectuosi tés,  on devra rééprouver  10 p.  100 des boutei l les 
supplémentaires;  s i  cet te  réépreuve est  sat isfaisante,  le  cert i ficat  de réépreuve sera 
dél ivré;  s inon,  la  to tal i té  des boutei l les  devra être  rééprouvée.  
 
3 .  Un ensemble de boutei l les  est  considéré comme faisant  part ie  d 'un même lot  s i  les  
numéros des boutei l les  figurent  sur  le  même cert i ficat  d 'épreuve que le  service des mines 
dél ivre pour chaque lot .  



322-13 

Edition J.O. 26/08/01 

CHAPITRE 322-3 
 

EXTINCTEURS D'INCENDIE 
 
 

Artic le  322-3.01 
 

Application 
 
Le présent  chapi tre  fixe les règles auxquel les doivent  sat isfaire  les ext incteurs embarqués 
sur  les navires.  
 
 

Article  322-3.02 
 

Classe de feux 
 
Les feux sont  c lassés de la  façon suivante,  conformément à  la  norme 
N.F.S 60 100 (EN 2)  :  
 
Classe A :   Ce sont  les feux de matér iaux sol ides,  généralement de nature organique dont  

la  combust ion se fai t  normalement  avec formation de braises.  
 
Classe B :   Ce sont  les  feux de l iquides ou de sol ides l iquéfiables.  
 
Classe C :   Ce sont les feux de gaz.  
 
Classe D :   Ce sont  les feux de métaux.  
 
 

Article  322-3.03  
 

Caractéristiques et  essais des extincteurs non portati fs  
 

1.  Extincteurs non portat ifs  de 50 kg à  poudre :  
Les extincteurs non portat ifs  de 50 kg à  poudre embarqués sur  les navires doivent  ê tre  
admis à  la  Marque NF, tel  que cela  est  défini  dans le  règlement  part icul ier  de l ’AFNOR 
applicable  aux ext incteurs mobiles.  
 
2 .  Autres  extincteurs non portat ifs  :  
Les ext incteurs  non portat i fs  autres que ceux de 50 kg à  poudre doivent  sat isfaire  aux 
exigences du règlement  du Bureau Veri tas.  
 
 

Article  322-3.04 
 

Attestation de conformité 
 

La conformité  des extincteurs aux spécificat ions de l 'ar t ic le  322-2.03 (§ 1)  est  a t testée  par  
le  droi t  d 'usage dél ivré par  le  Comité National  de Matériel  d 'Incendie et  de Sécuri té  
(C.N.M.I .S)  et  l ’apposi t ion sur  l 'ext incteur  de la  marque NF.  
 
 

Article  322-3.05 
 

Surveillance des extincteurs en service 
 

Les ext incteurs  doivent  être  vérifiés  tous les  ans conformément aux disposi t ions contenues 
dans le  “ Guide pour la  maintenance des ext incteurs  mobiles  ”  élaboré par  le  Comité 
National  du Matér iel  d 'Incendie et  de Sécuri té  (C.N.M.I .S.) .  
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Article  322-3.06 
 

Personnels habili tés à effectuer la surveillance des extincteurs 
 

1.  La survei l lance des ext incteurs  à  l 'exception des épreuves,  peut  être  effectuée par  
l 'équipage du navire  ou le  service technique de l 'armement,  e t  a t testée par  le  capi taine ou 
l 'armateur ,  s i  le  bord ou l 'armement disposent  :  
 
1 .1.  Des not ices d 'entret ien des différents ext incteurs.  
1 .2 .  D'un manomètre  étalonné et  approprié  pour  les ext incteurs à  pression permanente 
autres que ceux à  dioxyde de carbone.  
1 .3 .  Des balances suffisamment précises pour  peser  les ext incteurs à  dioxyde de carbone 
et  les car touches à  dioxyde de carbone.  
1 .4.  Des pièces de rechange nécessaires pour  l 'entret ien.  
 
2.  La survei l lance des ext incteurs  peut  également  être  effectuée par  des s tat ions de 
contrôle  et  d 'entret ien.  
 
Ces stat ions pourront  être  soumises à  des inspect ions de la  part  des agents  habil i tés  pour 
les  visi tes  et  contrôles de sécuri té  des navires,  afin de vérifier  les  instal lat ions,  les  
opérat ions de contrôle  et  l 'é ta t  des ext incteurs.  
 
Le ministre  chargé de la  marine marchande peut  interdire  à  une stat ion de prat iquer  le  
contrôle et  l 'entret ien de tout  ext incteur  en considérat ion de l ' insuffisance des 
instal lat ions ou à la  sui te  de négligences dans le  contrôle et  l 'entret ien des ext incteurs .  
 
 

Article  322-3.07 
 

Choix des extincteurs 
 
Les ext incteurs et  les usages pour lesquels leur  emploi  est  recommandé sont  les suivants:  
Agent  ext incteur  Emploi  recommandé pour les incendies 

des substances suivantes.  
Eau Bois ,  papier ,  text i les  et  matériaux 

analogues 
Mousse Bois ,  papier ,  text i les  et  l iquides 

inflammables.  
Poudre sèche/poudre chimique sèche 
( types courants)  

Liquides inflammables,  matér iel  
é lectr ique et  gaz inflammables.  

Poudre sèche/poudre chimique sèche 
( types polyvalents ou à  usage général)  

Bois ,  papier ,  text i les ,  l iquides 
inflammables,  matér iels  é lectr iques et  gaz 
inflammables 

Poudre sèche/poudre chimique sèche 
(métal)  

Métaux combustibles  

Gaz carbonique* (dioxyde de carbone)  Liquides inflammables,  matér iel  
é lectr ique et  gaz inflammables 

* En ext incteurs portat i fs  uniquement  
 
 

Article  322-3.08 
 

Nombre et  répartit ion des extincteurs 
 
Les ext incteurs  doivent  sat isfaire  aux règles posées par  les  ar t icles  pert inents  des 
chapitres re lat ifs  à  l ' incendie  dans les divisions 221 à  235.  
 



322-15 

Edition J.O. 26/08/01 

Ces règles sont  complétées par  les  suivantes :  
 
1 .  Les apparei ls  ne doivent  pas être  placés à  bord à  des endroi ts  où i ls  r isquent  d 'ê t re  
soumis à  une température supérieure à  la  température en service maximum autorisée ou à  
des r isques importants de corrosion.  
 
2 .  Les ext incteurs doivent  ê tre  instal lés de façon visible;  i ls  peuvent  être  placés dans 
des armoires,  à  condit ion qu'el les  soient  munies de portes  comportant  une vi tre  non 
dépolie ,  ou du moins que la  présence de l 'ext incteur  soi t  s ignalée sur  la  por te .  
 
3 .  Le nombre et  la  capaci té  des ext incteurs  portat i fs  en fonction des types de feu et  des 
locaux visés,  sont  données en annexe 322-2.A.1.  
 
4 .  Sur  les navires effectuant  une navigat ion de 1ère ou 2ème catégorie  le  nombre 
d 'ext incteurs de chaque type doit  ê tre  augmenté de 20 p.  100.  Ces extincteurs 
supplémentaires peuvent  ê tre  remplacés par  autant  de charges de rechanges dans la  mesure 
où la  recharge des ext incteurs  ut i l isés  peut  être  effectuée.  
 
5 .  Sur  les navires de longueur  infér ieure à  12 mètres,  l 'autor i té  compétente peut  
admettre  des ext incteurs de capaci té  moindre,  sous réserve que ces ext incteurs puissent  
éteindre au moins des foyers  de type 21 A ou 21 B selon les  défini t ions de la  norme NF S 
61-900 .  
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ANNEXE 322-3.A.1 
 

REPARTITION DES EXTINCTEURS 
 
1.  Le tableau ci-dessous s 'applique à  tous les navires à  passagers,  a insi  qu'aux navires de 
charge d 'une jauge brute  égale  ou supérieure à  500.  
 
2 .  I l  peut  être  ut i l isé  comme guide par  l 'autori té  compétente pour l 'approbat ion des plans 
des autres navires.  
 

 
Locaux 

 

 
Type 

de feu 
 

 
Charge 

(1)  

 
Nombre et  

emplacement  (2)  

 
Observat ions 

 
1 .  Postes de sécurité  
 
– t imonerie ,  s tat ion radio ,  sal le  
de contrôle  de l 'apparei l  
propulsif ,  locaux contenant  les  
centrales de détect ion,  les 
commandes d 'ext inct ion,  les  
disposi t i fs  d 'avert isseurs,  les  
moyens de diffusion,  les sour-
ces d 'a l imentat ion électr ique de 
secours.  
 

 
 
 

A/B 

 
 
 

9  

 
 
 
1  par  local  

§  1 .2  e t  3  
 
 
navires de 
jauge brute  
égale  ou 
supérieure à  
1000 Tx :  au 
moins 5   

2.  Locaux de service 
 
-  cuisines pr incipales et  
annexes,  cafétér ia ,  offices 
contenant  des apparei ls  de 
cuisson; 
 
-  buanderies,  séchoirs,  
l inger ies,  magasins,  soutes à  
dépêche et  à  bagages;  
 
-  lampister ies ,  magasins à  
peinture,  magasins et  labora-
toires  contenant  des produits  
inflammables ( te intures,  
médicaments,  a lcools,  parfums,  
. . .  ) .  
 

 
 

A/B 
 
 

A 
 
 

B 

 
 

9  
 
 

9  
 
 

9  

 
 
1  par  250 m2 
 
 
1  par  250 m2 '  
 
 
 

 

3.  Locaux d'habitat ion 
 
-  escal iers,  coursives,  hal l ,  
vest ibules.  
 
 
 
-  locaux de réunion salons,  
sal les à  manger;   
 
-  locaux d 'habitat ion de 
l 'équipage et  des passagers;  
 
-  salons de coiffure et  salons de 
beauté;  
 

 
 

A 
 
 
 

A 
 

A 
 
 

B 
 

B 
 

A 

 
 

9  
 
 
 

9  
 

9  
 
 

9  
 

9  
 

9  

 
 
1  par  coursive 
pr incipale  e t  par  
t ranche vert icale .   
 
1  par  250 m2  

 
 
 
 
 
 
 
 
1  par  250 m2 
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Locaux 

 

 
Type 

de feu 
 

 
Charge 

(1)  

 
Nombre et  

emplacement  (2)  

 
Observat ions 

-  boutiques;  
 
-  sal les de project ion;  
 
-  hôpitaux,  infirmeries  et  
d ispensaires.  
 
 

 
A/B 

 
9  

 
4 .  Locaux de machines 
 
-  contenant  des chaudières à   

 
 
 

B 

 
 
 

136 

 
 
 
+ manche sur  

 
§  4   
 
Navire  de 
charge 

combustible  l iquide;  ou équivalent  dévidoir  dont  P 
chaudière 

 
 
 
 
 
 
-  contenant  des groupes de 
t rai tement du combust ible  
l iquide;  
 
-  contenant  des machines à  
combustion 

 
 
 
 

B 
 

B 
 
 

B 

 
 
 
 

9  
 

9  
 
 

45 

 
 
 
 
2  par  rue de 
chauffe  
 
2  
 
 
a t teindre tout  
endroi t  à  

infér ieure à  
175 kW :  
assouplisse-
ment possible .   
 
 
 
 
 
 
pet i ts  locaux 
sur  

interne;  ou équivalent  r isque navires de 
 
 
 
 
 
 
 
-  contenant  des turbines à  
vapeur  ou  

 
 
 

B 
 
 
 

B 

 
 
 

9  
 
 
 

45 

 
 
 
2  à  moins de 10 m 
d 'un point  
quelconque du 
local .  
 
a t teindre tout  
endroi t  à   

charge :  
assouplisse-
ment possible  
 
 
 
 
P  supérieure à   

des machines à  vapeur  sous 
car ter ;  

sauf si  
ext inct ion fixe 

r isque 375 kW 

 
 
 
 
 
-  autres locaux de machine;  
 

 
B 
 
 
 

B 

 
9  
 
 
 

9  

 
2  à  moins de 10 m 
d 'un point  
quelconque du 
local  
 
à  moins de 10 
mètres les  uns des 
autres 
 

 

5.  Espaces à  cargaison 
 
– espaces à  cargaison;  
 
 
–  espaces roul iers à  cargaison 
 

 
 

A/B 
 
 

A/B 
 

 
 

9  
 
 

9  
 

 
 
1  par  120 m2 (ou 
fract ion)  
 
1  par  accès  
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Locaux 

 

 
Type 

de feu 
 

 
Charge 

(1)  

 
Nombre et  

emplacement  (2)  

 
Observat ions 

– espaces autres que les locaux 
de catégorie  spéciale ,  dest inés 
au transport  de véhicules dont  
le  réservoir  cont ient  le  
carburant  assurant  leur  
propulsion;  
 
–  locaux de catégorie  spéciale  
 
–  espaces dest inés au t ransport  
de marchandises dangereuses.  
 

A/B 
 
 
 
 

A/B 
 

B/C 

9 
 
 
 
 

9  
 

12 

1 par  accès   
 
 
 
 
1  par  accès 
 
1  par  accès en 
plus des autres 
 

 
(1)  charge de référence cel le  d 'un ext incteur  l iquide.   
(2)  Nombre minimum. 
 



322-19 

Edition J.O. 26/08/01 

 
CHAPITRE 322-4 

 
MATERIELS D'EXTINCTION 

 
 

Artic le  322-4.01 
 

Application 
 
Le présent  chapitre  fixe les  condit ions d 'approbation des matériels  d 'ext inct ion de 
l ' incendie  autres que ceux visés aux chapitres 322-1 et  322-2 et  à  l ’annexe A1 de la  
division 311.  
 
 

Article  322-4.02 
 

Robinets d' incendie 
 
Les robinets d 'incendie  doivent  ê tre  conformes à  la  norme NF J  41-605.  
 
 

Article  322-4.03 
 

Raccords 
 

Les raccords des manches d 'incendie  doivent  ê t re  conformes à  la  norme NF S 61-704 ou à  
la  norme NF E 29-572.  
 
Le raccord internat ional  de jonct ion avec la  terre  doi t  ê t re  conforme à la  norme NF J  41-
610.  

 
 

Article  322-4.04 
 

Manches 
 

Les manches d 'incendie  doivent  ê tre  conformes à  la  norme NF S 61-112 ou au projet  de 
norme EN 1924-4.  
 
 

Article  322-4.05 
 

Lances d'incendie et  robinets dif fuseurs 
 

Les lances d 'incendie  doivent  ê tre  conformes à  la  norme NF 9 61-820.  
 
Une lance se compose :  
-  d 'une souche,  qui  doit  ê tre  conforme à  la  norme NF E 29-572;  
-  d 'un fût ,  qui  doit  ê tre  conforme à  la  norme NF S 61-822;  
-  d 'un diffuseur ,  qui  comprend un robinet  d iffuseur  mixte conforme à la  norme NF S 61-

820 et  un ajutage.  Le robinet  diffuseur  doit  en outre  respecter  les exigences 
fonctionnelles de l 'ar t ic le  221-II-2 .04 S (§  8 .4) .  

 
 

Article  322-4.06 
 

Dispositi fs  d’extinction fixes par eau sous pression  
 

1 .  Les disposi t i fs  automatiques d’extinct ion par  eau sous pression devront  être  
conformes à  la  norme ISO 6182.  
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2 .  Les je ts  d iffuseurs des disposi t i fs  fixes d’extinct ion d’incendie par  project ion d’eau 
sous pression dest inés aux locaux de catégorie  spéciale  peuvent  ê tre  approuvés s’i ls  
répondent  aux exigences du règlement  du Bureau Veri tas.  



322-21 

Edition J.O. 26/08/01 

 
CHAPITRE 322-5 

 
EQUIPEMENTS DE POMPIER ET APPAREILS RESPIRATOIRES 

 
 

Artic le  322 -  5 .01  
 

Périodicité des épreuves des bouteil les  
 

La périodici té  des boutei l les  sous pression des apparei ls  respiratoires  est  f ixée à 10 ans 
pour les  boutei l les  sans soudure en acier  et  à  5  ans pour cel les  en al l iage léger .  
 
 

Article  322-5.02 
 

Appareils respiratoires à circuit  fermé 
 

La durée de vie  des boutei l les  d’oxygène en al l iage AG5 est  l imité  à  10 ans.  
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CHAPITRE 322-6 

(créé par arrêté  du 02/07/01) 
 

GAZ EXTINCTEURS, A L'EXCEPTION DU CO2 ,  AUTORISES D'USAGE 
 
 

Artic le  322 -  6 .01  
(créé par arrêté  du 02/07/01) 

 
Gaz extincteurs à l 'exception du CO2 et dispositi fs  f ixes 

 d'extinction de l ' incendie associés autorisés d'usage.  
 
1 .  Les gaz ext incteurs  autorisés d’usage pour les  disposi t i fs  fixes d’extinct ion par  le  gaz 

pouvant  être  ut i l isés  dans les  locaux de machines de catégorie  A et  dans les  chambres 
des pompes à  cargaison sont  l is tés dans le  tableau en annexe 322-6.A1.  
L’usage de ces gaz ext incteurs  n’est  autorisé qu’avec les  disposi t i fs  fixes d’extinct ion 
de l ’incendie par  le  gaz autorisés d’usage,  également  l is tés dans le  tableau en annexe 
322-6.A1.  

 
2 .  L’autorisat ion d’usage d’un disposi t i f  f ixe d’ext inct ion de l ’incendie par  le  gaz 

ut i l isant  un gaz ext incteur  autorisé d’usage doit  sat isfaire  aux disposi t ions de l ’annexe 
de la  c irculaire  MSC/Circ .  848.   

 
3 .  Pour  chaque navire sur  lequel  le  d isposi t i f  sera instal lé ,  le  calcul  de l ’instal lat ion sera 

soumise à  la  vér ificat ion préalable  d’une société  de classificat ion reconnue.  
 
4 .  Les disposi t i fs  fixes d’extinct ion de l’incendie par  le  gaz ut i l isant  les  gaz ext incteurs  

autor isés d’usage doivent  ê tre  conformes aux prescr ipt ions de la  c irculaire  MSC/Circ .  
848,  à  l ’exception du paragraphe 2 de son annexe.   

 
5 .  Le stockage du gaz dans le  local  à  protéger  est  conforme à  l ’annexe 322-6.A1.  
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ANNEXE 322-6.A.1 
(créée par arrêté  du 02/07/01) 

 
LISTE DES GAZ EXTINCTEURS, A L’EXCEPTION DU CO2  ,  AUTORISES D’USAGE 

ET POUVANT ETRE UTILISES DANS LES LOCAUX DE MACHINES DE CATEGORIE 
A ET DANS LES CHAMBRES DES POMPES A CARGAISON 

 
 
 
 

Gaz Concentration Vitesse de 
décharge 

Disposit ifs  f ixes d’extinct ion 
de l’ incendie par le  gaz 

autorisés d’usage 

Stockage dans le  
local  à  protéger 

FM200 8,7 à  10,5 % - SICLI-KIDDE autor isé  

 
 


